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Sommaire exécutif 
 

 
EXPÉDITEUR :  Me Réa Hawi, avocate au Secrétariat de l’Ordre et Affaires juridiques  
 
DATE : 15 août 2017 
 
OBJET : Bourse pour les étudiants autochtones à l’École du Barreau 

 
 
 

1*1 Description sommaire des enjeux, des objectifs poursuivis et des motifs pertinents à la 
discussion ou à la prise de décision  

 
Dans le cadre du Rapport sur la justice dans le Nord, le Barreau du Québec a fait le constat 
de la faible proportion d’Autochtones parmi les avocats du Québec (0,5 % du membership) et 
a fait certaines recommandations, parmi lesquelles la création d’une bourse destinée aux 
étudiants autochtones à l’École du Barreau. Cette bourse vise à encourager les étudiants 
autochtones inscrits à l’École du Barreau à compléter leur parcours pour l’obtention du titre 
d’avocat. 
 

 

2 Recommandation ou résolution proposée 

  

 

CONSIDÉRANT que le Barreau du Québec a recommandé dans le Rapport sur la justice dans 
le Nord de créer une bourse destinée aux étudiants autochtones; 

 

CONSIDÉRANT la faible proportion d’Autochtones parmi les avocats au Québec; 

 

CONSIDÉRANT que cette bourse vise à encourager les étudiants autochtones à terminer leur 
parcours pour l’obtention du titre d’avocat; 

 

CONSIDÉRANT que cette bourse sera octroyée aux étudiants autochtones inscrits à l’École du 
Barreau, qui se sont auto-identifiés comme Autochtones et qui ont complété le programme, 
qu’ils aient réussi ou non; 

 

IL EST RÉSOLU DE : 

 

APPROUVER le programme de bourse aux étudiants autochtones à l’École du Barreau. 

 

 

                                                 
1 Cette section tient en compte les Impacts prévisibles sur les groupes désignés en leur qualité de membres du Barreau ou de 

membres du public. 

POUR 

DÉCISION 
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3 Autres éléments pertinents, le cas échéant 

 

 
3.1  Impacts financiers :  
 
La bourse serait d’un montant de 500 $ par étudiant et financée par le Barreau du Québec. 
 

 
3.2   Consultations effectuées : 
 
Comité sur le droit en regard des peuples autochtones : 
 

 Me Simon Picard, président 

 Me Martine Côté 

 Me Marie-Andrée Denis-Boileau 

 Me Éric Gingras 

 Me Richard Jeannotte 

 Me Alexandra Parent 

 Me Stéphanie Lisa Roberts 

 Me Francis Walsh 

 Me Fanny Wylde 
 

 Me Sylvie Champagne, Secrétaire de l'Ordre et Directrice, Secrétariat de l’Ordre et 
Affaires juridiques 

 

 Me Fanie Pelletier, conseillère à l’équité, Secrétariat de l’Ordre et Affaires juridiques 
 

 
3.3    Documents joints : 
 
Note de service 
 

 


